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 n° 51 604 du 25 novembre 2010 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 18 août 2010, par x, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire (annexe 20), prise le 19 juillet 2010. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. MOSKOFIDIS loco Me M. SAMPERMANS, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Le 22 février 2010, la requérante a introduit une demande de séjour en qualité de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union. 

 

1.2. En date du 19 juillet 2010, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante une 

décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21). Cette décision, qui 

a été notifiée à la requérante le 20 juillet 2010, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

 

 

 

« MOTIF DE LA DECISION (2) : 

 



  

 

x - Page 2 

□ N'a pas prouvé dans le délai requis qu'Il se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de 

séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d'un citoyen de l'Union. 

 

O Ascendant à charge de son fils belge [S. L.NN 69(…)] 

Quoique la personne concernée ait apporté la preuve d'une affiliation à la mutuelle et des documents 

(déclaration d'entretien pour l'armée 2009, avertissement extrait de rôle pour les revenus 2008 exercice 

d'imposition 2009 concernant une personne dont l'identité n'est pas mentionnée) tendant à établir 

qu'elle est à charge de son membre de famille rejoint. 

Ces documents ne peuvent être acceptés comme pièces établissant la qualité de membre de famille « à 

charge ». 

En effet, considérant que l'identité du titulaire de la déclaration fiscale produite est Ignorée , il est 

Impossible de vérifier si la personne rejointe a des ressources suffisantes pour garantir au demandeur 

une prise en charge effective lui assurant un niveau de vie équivalent au montant du revenu 

d'integration belge. 

De plus, le déclaration d'entretien pour l'année 2009 produite (précisant que I’intéressée et son époux 

sont à charge de leur fils belge ne précisent pas la nature de la dite aide avec détail des montants 

envoyés et leur fréquence d'envoi. 

Enfin, il s’avère que dans le dossier de visa sollicité le 12/05/2009 afin de permettre à l'Intéressé 

d'effectuer une visite familiale, que l’intéressée perçoit une pension mensuelle de 166€ par mois et que 

son époux est agriculteur en Serbie. 

L'intéressé n'est donc pas sans ressources au pays d'origine. 

Considérant d'une part que l'intéressée n'est pas sans ressources au pays d'origine et d'autre part 

qu'elle n'apporte pas la preuve que la dite pension et le fruit de ses activités en qualité d'agriculteur de 

son époux sont insuffisants pour lui permettre de subvenir à ses besoins personnels au pays d'origine. 

Ces éléments justifient le refus de la demande de droit au séjour en qualité d'ascendant à charge de son 

fils belge ». 

 

2. Exposé du moyen unique d’annulation 
 

2.1. La requérante prend un moyen unique de la violation du principe de l’obligation de soin, combiné 

avec l’obligation de motivation. 

 

2.2. Elle soutient que la demande a été rejetée par le fait que son époux avait fait état lors de sa 

demande de visa du fait qu’il exerçait le métier d’agriculteur dans son pays d’origine. Or, il s’avère que 

son époux réside maintenant en Belgique et qu’il ne perçoit plus de revenus provenant de cette activité 

qu’il exerçait dans son pays d’origine. 

 

Elle soutient encore que c’est également à tort que l’Office des étrangers affirme que la déclaration 

fiscale se rapporte à des personnes dont l’identité est inconnue. Au contraire, la déclaration fiscale vient 

de son fils [S. L.] et de sa belle fille [M. M.], habitant à la même adresse qu’elle et son époux et donc 

pas de personnes inconnues de ceux-ci. 

 

Elle en déduit que sa situation n’a pas été examinée avec soin alors que le ministre de l’intérieur a 

l’obligation de préparer soigneusement ses décisions et de les fonder sur une recherche des faits 

corrects, ce qui implique que les demandes doivent être examinées au cas par cas et selon les 

circonstances propres de l’espèce. 

 

3. Discussion. 
 

3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil observe que la demande introduite par la requérante en tant 

qu’ascendante de belge, est régie, en vertu de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980, par l’article 

40bis, §2, al.1er, 4° de la même loi, duquel il ressort clairement que le Belge rejoint doit démontrer qu'il 

dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants pour prendre en charge l’ascendante 

indigente qui postule le regroupement familial ainsi que d'une assurance maladie couvrant les risques 

en Belgique pour les membres de la famille visés. 

 

Dans le cadre de cette disposition, les moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants dans le 

chef de la personne qui prend en charge ainsi que l’indigence de l’étranger qui postule le regroupement 

familial sont des critères à l’égard desquels la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir 

d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer dès le moment où il ressort du dossier que cette 

autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits 
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qui lui sont soumis. En effet, saisi d’un recours en légalité, le Conseil doit se limiter à examiner si 

l'autorité a pu raisonnablement constater les faits qu'elle invoque et si le dossier ne contient pas 

d'éléments qui ne se concilient pas avec cette constatation. 

 

3.2. En l’espèce, la partie défenderesse fonde sa décision sur le fait que les documents présentés 

par la requérante (déclaration fiscale et déclaration d’entretien pour l’année 2009) comme preuves « à 

charge » sont pour l’essentiel sujet à caution en ce que l’identité du titulaire de la déclaration fiscale 

n’est pas mentionnée et que la déclaration d’entretien ne donne pas de détails quant à la nature de 

l’aide aux bénéficiaires, aux montants envoyés et à la fréquence d’envoi. La partie défenderesse fonde 

sa décision également sur le fait que la requérante bénéficiait dans son pays d’origine d’une pension et 

que son époux est agriculteur. 

 

Le Conseil constate que ces motifs sont établis à la lecture du dossier administratif. 

 

La requérante ne les critique au demeurant pas autrement qu’en affirmant, d’une part, que son époux 

réside maintenant en Belgique et qu’il ne perçoit plus de revenus provenant de son activité d’agriculteur. 

Elle ne critique cependant pas le fait relevé par la décision attaquée de ce que son époux a dans son 

pays d’origine une activité qui peut lui assurer un revenu ni le fait qu’elle-même perçoit une pension de 

166 euros par mois ce qui tend à démontrer l’absence de la réalité de la prise en charge puisqu’elle 

n’est pas sans ressources propres. Elle affirme, d’une part, que la déclaration fiscale est bel et bien de 

son fils [S. L.] et de sa belle fille [M. M.] mais n’avance aucun élément qui puisse corroborer cette 

allégation, qui ne ressort pas du dossier administratif.  

 

Quant au fait relevé par la partie défenderesse que la déclaration d’entretien ne donne pas de détails 

quant à la nature de l’aide aux bénéficiaires, aux montants envoyés et à la fréquence d’envoi, elle n’est 

en rien critiquée par la requérante. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a examiné avec soin les éléments de fait 

qui lui avaient été présentés et a correctement motivé sa décision en droit et en fait. Partant, le moyen 

n’est pas fondé. 

 
4. Débats succincts 
 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille dix par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

S. DANDOY G. PINTIAUX 


